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[bookmark: _GoBack]Réponse du gouvernement du Canada aux recommandations de la commission d’examen conjoint sur le projet de mine de charbon Grassy Mountain

La commission d’examen conjoint du projet de mine de charbon Grassy Mountain (le projet) fait (6) recommandations aux gouvernements fédéral et provincial relativement aux effets du projet. Ces recommandations portent sur les limites que la commission a observées pendant le processus d’examen associé aux éléments suivants : (1) l’orientation offerte pour le processus d’évaluation environnementale (ou d’évaluation d’impact) ou (2) le cadre réglementaire relatif aux domaines de compétence fédérale. La commission a souligné que la mise en œuvre des recommandations peut améliorer l’efficacité du processus d’examen et fournir une direction utile aux futurs décideurs, aux promoteurs et aux membres du public.

La réponse du gouvernement du Canada aux recommandations adressées au gouvernement fédéral est décrite ci-dessous :
Recommandations de la commission

	Rec. no
	Texte de la recommandation
	Version provisoire de la réponse ou de l’analyse gouvernementale 

	1
	La commission recommande que l’Agence d’évaluation d’impact du Canada (l’Agence) demande aux promoteurs de fournir des données de référence préindustrielles (historiques) dans leur rapport d’étude d’évaluation d’impact sur l’environnement (EIE). Cet aspect devrait être intégré dans les lignes directrices individualisées relatives à l’étude d’impact des futures évaluations d’impact. Des données de références préindustrielles auraient amélioré la capacité de la Commission à analyser les effets des activités antérieures dans une région au moment d’évaluer les effets cumulatifs.
	Le gouvernement du Canada adhère à l’intention de cette recommandation et reste déterminé à fournir aux promoteurs des exigences claires concernant les informations et les études requises pour évaluer les effets cumulatifs potentiels lors des évaluations d'impact.

La Loi sur l’évaluation d’impact (LEI) exige une évaluation de « tous les effets cumulatifs que sa réalisation, combinée à l’exercice d’autres activités concrètes, passées ou futures, est susceptible de causer ». Ces activités peuvent comprendre, s’il y a lieu, les activités préindustrielles. Cette exigence est reflétée dans les lignes directrices individualisées relatives à l’étude d’impact (LDIREI) élaborées pour chaque évaluation, qui exigent du promoteur qu’il fournisse une évaluation des effets cumulatifs du projet tenant compte des autres projets et activités concrètes passés, actuels et raisonnablement prévisibles. Lors de l’élaboration des lignes directrices individualisées relatives à l’étude d’impact propres au projet, l’Agence étudiera la nécessité ou non de demander aux promoteurs de fournir des données de références préindustrielles (historiques) dans l’étude d’impact.


	2
	La commission recommande que l’Agence d’évaluation d’impact du Canada et l’Alberta Energy Regulator envisagent de modifier leurs exigences relatives à l’EIE pour demander au promoteur de fournir une évaluation d’impact consolidée qui intègre toutes les modifications apportées au projet et toutes les mises à jour de l’information dans un seul ensemble de documents avant les audiences publiques et avant les décisions des organismes de réglementation et des autorités responsables. Plusieurs participants ont souligné que le format de l’information dans la demande de Benga était compliqué parce que l’information était disséminée dans la trousse originale de documents de demande présentée en 2016 et dans 12 addendas présentés entre 2017 et 2020. Dans ces addendas, Benga a mis à jour ou révisé une partie de l’information présentée dans la trousse originale de demande.
	Le gouvernement du Canada adhère à l’intention de cette recommandation. Le gouvernement du Canada soutient un processus d’évaluation d’impact qui est ouvert et transparent, et le site internet du Registre canadien d’évaluation d’impact vise à faciliter l’accès public aux dossiers associés aux évaluations d’impact.

La LEI exige des promoteurs qu’ils présentent une étude d’impact qui contient toute l’information et les études requises dans les LDIREI. L’Agence attend des promoteurs qu’il fournissent l’information pour soutenir ses études d’impact dans un ensemble de documents consolidé. Si une étude d’impact présente des lacunes, l’Agence exigera du promoteur qu’il fournisse l’information manquante ou qu’il fasse des révisions. Bien que cette information doive être présentée séparément à l’Agence, elle sera affichée sur le Registre canadien d’évaluation d’impact comme dossier distinct, accessible au public.

De plus, au besoin, afin d’aider le public à trouver de l’information essentielle associée à une évaluation d’impact, l’Agence s’engage à préparer un document de ressources comportant des liens vers les documents principaux et à rendre ces documents facilement accessibles sur le Registre canadien d’évaluation d’impact.


	3
	La commission recommande que le gouvernement du Canada finalise et mette en œuvre, dès que possible, le Règlement sur les effluents des mines de charbon aux termes de la Loi sur les pêches. La commission reconnaît qu’il y avait une incertitude quant au fait que le projet, tel que proposé, pouvait remplir ou non les exigences de ce règlement. La commission reconnaît également que le promoteur n’était pas soumis à des limites d’effluents réglementées (comme les limites proposées dans la version provisoire du règlement) à incorporer dans la conception et la planification du projet. La finalisation du Règlement sur les effluents des mines de charbon aiderait les promoteurs et les décideurs à évaluer l’acceptabilité des rejets proposés des mines de charbon.
	Le gouvernement du Canada adhère à l’intention de cette recommandation.

Environnement et Changement climatique Canada (ECCC) prévoit de publier, à l’automne 2021, un document de consultation précisant l’approche proposée pour le Règlement sur les effluents de mines de charbon aux termes de la Loi sur les pêches. L’approche proposée pour le règlement inclura l’établissement de normes de qualité des effluents pour les substances délétères préoccupantes, notamment le sélénium, le nitrate et les matières solides en suspension. En plus d’instaurer une norme de qualité des effluents, ECCC mènera des consultations sur une proposition visant à inclure, dans le règlement, une obligation de fournir un rapport de situation sur la norme de qualité des effluents de sélénium cinq ans après sa promulgation et une obligation de procéder à un examen du règlement complet 10 ans après sa promulgation. L’examen prévu après 10 ans tiendra compte des résultats obtenus de la surveillance des effets environnementaux et des avancées dans le domaine des technologies d’élimination du sélénium. Cet exercice aura pour objectif d’examiner les résultats de ces examens afin de proposer des modifications au règlement, au besoin. Le règlement proposé serait publié dans la Gazette du Canada, partie I, à l’été 2022, et devrait être finalisé en 2023.

En plus du règlement, l’approche proposée permettra de s’assurer que les nouveaux projets d’exploitation du charbon ou les projets d’agrandissement de telles exploitations font l’objet d’une évaluation environnementale ou d’une évaluation d’impact au niveau fédéral ; l’évaluation tiendra compte de l’environnement récepteur du site afin de tenir compte des impacts environnementaux qui pourraient être associés à la mine proposée, en présumant que celle-ci se conforme à la norme de qualité proposée pour les effluents de sélénium.

Pour obtenir des mises à jour sur l’état du règlement proposé, veuillez consulter : Projet de règlement sur les effluents des mines de charbon : aperçu — Canada.ca


	4
	La commission recommande que le gouvernement du Canada finalise et mette en œuvre, dès que possible, le programme fédéral de rétablissement du pin à écorce blanche en vertu de la Loi sur les espèces en péril (LEP). Plusieurs participants ont souligné que ce programme était attendu depuis longtemps. La finalisation du programme de rétablissement et une plus grande clarté quant à la définition et à l’emplacement de l’habitat essentiel du pin à écorce blanche éclaireraient les intervenants de l’industrie, les décideurs et le public.
	Le gouvernement du Canada adhère à l’intention de cette recommandation.

ECCC convient avec la commission que le programme de rétablissement du pin à écorce blanche (Pinus albicaulis) devrait être finalisé le plus rapidement possible. ECCC continue de préparer le programme conformément à l’article 37 de la Loi sur les espèces en péril (LEP) et reconnaît l’importance de finaliser le programme de rétablissement pour soutenir la protection de l’espèce et les efforts de mise en œuvre continus. En raison de retards opérationnels et de contraintes de capacité, plus particulièrement en raison de la COVID-19, la finalisation du programme de rétablissement a été retardée.

En collaboration avec les partenaires fédéraux et des partenaires d’autres instances, ECCC analyse et traite le grand nombre de commentaires reçus pendant la période de consultation publique. Cet exercice vise à rendre plus clairs, autant que possible, certains éléments tels que la définition et de l’emplacement de l’habitat essentiel pour les intervenants de l’industrie, les décideurs et le public. ECCC prévoit que le document final sera publié au cours de la prochaine année; le Ministre de l'Environnement et du Changement climatique  pourra ensuite modifier le programme de rétablissement en fonction du progrès des connaissances.


	5
	La commission recommande que l’Agence d’évaluation d’impact du Canada prépare une orientation sur la réglementation permettant aux promoteurs qui effectuent des évaluations des risques pour la santé faunique de disposer de directives sur la façon d’aborder les effets cumulatifs attribuables à plusieurs stresseurs. La commission recommande également que l’analyse soit exigée dans les lignes directrices individualisées relatives à l’étude d’impact pour les futures évaluations d’impact. Le promoteur a fourni des données probantes limitées sur les effets potentiels combinés des produits chimiques et de la perte ou la dégradation de l’habitat dans son évaluation des impacts du projet sur la santé faunique. Cette information améliorerait la qualité des données dont les décideurs disposeraient
	Le gouvernement du Canada adhère à l’intention de cette recommandation.

La LEI exige que l’évaluation d’impact tienne compte « des changements à l’environnement (…) et les répercussions positives et négatives de tels changements que la réalisation du projet est susceptible d’entraîner, y compris (…) le résultat de toute interaction entre ces effets ». Pour mettre en œuvre cette disposition, les LDIREI élaborées pour chaque évaluation exigent des promoteurs qu’ils tiennent compte de l’interaction entre les effets sur les composantes valorisées fauniques. Lors de l’élaboration des LDIREI de chaque évaluation, l’AIEC tiendra compte de la pertinence de demander au promoteur de réaliser une évaluation des risques pour la santé faunique, Le gouvernement du Canada reconnaît que la compréhension et la gestion des effets cumulatifs sont difficiles, plus particulièrement dans le contexte d’un projet en particulier. Selon l’évolution des méthodes de détermination des effets cumulatifs, elles seront intégrées aux LDIREI.


	6
	La commission recommande que les gouvernements fédéral et provinciaux clarifient les exigences d’analyse économique des futures EIE provinciales ou des évaluations d’impact fédérales. Les promoteurs devraient être tenus, par des modalités établies, de fournir une analyse d’impact économique et une analyse coûts-avantages qui permettent aux décideurs de prendre des décisions éclairées, fondées sur les deux types d’information économique. La commission suggère également que les gouvernements élaborent des lignes directrices sur les méthodologies et les hypothèses que les promoteurs devraient adopter pour produire ces futures analyses. Les gouvernements pourraient souhaiter revoir le Guide d’analyse coûts-avantages pour le Canada produit par le Conseil du Trésor du Canada.

Différents économistes ont exprimé des points de vue variés sur le type d’analyse économique à mener dans le cadre d’un examen. La commission convient que différents types d’analyses économiques donnent différents types d’information. La commission croit que les décideurs se penchant sur les futures évaluations d’impact bénéficieraient d’un accès à ces différents types d’information.

	Le gouvernement du Canada adhère à l’intention de cette recommandation et reste déterminé à fournir aux promoteurs des exigences claires d’information, d’études et d’analyses économiques à inclure dans l'étude d'impact du promoteur.

L’élaboration des lignes directrices individualisées relatives à l’étude d’impact reste un élément essentiel du régime d’évaluation d’impact. Les LDIREI fournissent au promoteur une orientation sur les éléments à prendre en compte dans l’évaluation des impacts, y compris les avantages et les risques économiques du projet. L’Agence adapte ces lignes directrices selon chaque évaluation et donne une orientation au promoteur du projet quant aux méthodes à suivre et aux exigences d’information, y compris l’information économique, afin de guider la préparation de l’étude d’impact du promoteur. L’adaptation des LDIREI y compris les exigences d’analyse économique, se fonde sur la nature, la complexité et le contexte du projet; elle est éclairée et guidée par la consultation et la mobilisation du public, des groupes autochtones, des organismes de réglementation du cycle de vie, des instances concernées, des autorités fédérales et d’autres parties intéressées pendant la planification en amont. 

Ressources naturelles Canada (RNCan) continuera de soutenir l’Agence pendant l’élaboration des LDIREI particulières à un projet. RNCan soutiendra également le processus d’évaluation d’impact en entreprenant une analyse économique des projets d’exploitation de ressources naturelles misant sur la mise en valeur durable et inclusive des ressources naturelles du Canada.
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